
 
 
 
 
 

26, Quai des Croisades – 30220 Aigues-Mortes   
 

Séance du 17 juin 2013 

 
Date de la convocation : ................... 11/06/2013 
Date d’affichage convocation :  ........ 11/06/2013 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
M. Enry BERNARD-BERTRAND, Vice-président, évoque la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 
modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ainsi que la loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale. 
 
A/ Filière administrative : Trois agents de la Communauté de Communes Terre de 
Camargue ont réussi le concours d’Attaché territorial session 2012. Le tableau des effectifs 
est pourvu d’un emploi vacant d’Attaché. Afin de pouvoir procéder à leur nomination, il 
convient de créer deux emplois d’Attaché à temps complet. 
 
B/ Filière sportive : Un agent de la Communauté de Communes Terre de Camargue a réussi 
le concours de Conseiller des Activités Physiques et Sportives session 2012. Afin de pouvoir 
procéder à sa nomination, il convient de créer un emploi de Conseiller des Activités 
Physiques et Sportives à temps complet. 
 
C/ Filière médico-sociale : Afin de pouvoir nommer un agent inscrit au tableau d’avancement 
de grades 2013, il convient de créer un emploi de Rééducateur de classe supérieure à 
temps non complet 19h30 et de supprimer un emploi de Rééducateur de classe normale à 
temps non complet 19h30. 
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Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 

37 20 10 
VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

30 0 0 

L’an deux mille treize et le dix sept juin à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
 
Présents : Mmes et M :  Enry BERNARD-BERTRAND - Cédric BONATO - Annie 
BRACHET - Julien CANCE - Diane COULOMB - Jean-Paul CUBILIER - André 
DELLA-SANTINA - Dominique DIAS -  Alain FONTANES - Noël GENIALE - Jean-
Louis GROS - Lionel JOURDAN - Fabrice LABARUSSIAS -  Etienne MOURRUT -  
Philippe PARASMO - Richard PAULET - Laurent PELISSIER - Magali POITEVIN- 
OUILLON -  Léopold ROSSO - Rodolphe TEYSSIER 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme Carine BORD pour M. Richard PAULET - 
Mme Incarnation CHALLEGARD pour Mme Diane COULOMB - Mme Florence 
COMBE pour M. Jean-Louis GROS - M. Santiago CONDE pour M. Jean-Paul 
CUBILIER - Mme Christine GROS pour M. Noël GENIALE -  M. André MORRA 
pour M. Cédric BONATO - Mme Laure PELATAN pour M. Enry BERNARD-
BERTRAND - Mme Marie ROCA pour M. Fabrice LABARUSSIAS - M. Jacques 
ROSIER-DUFOND pour M. Julien CANCE - M. Jean SPALMA pour Mme Annie 
BRACHET 
 
Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme Christelle PAGES - Mme  Khadija 
PINCHON - Mme Maryline POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°2013-06-77 
 

Modification du tableau  
des effectifs 

 



Suite de la délibération n°2013-06-77 

 
 
 
Il convient pour cela de modifier le tableau des effectifs de la façon suivante : 

 

 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité:  

 De modifier le tableau des effectifs comme indiqué ci-dessus,  
 D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces à intervenir et prendre 

toutes les mesures nécessaires à l’exécution de cet acte.  
 
 
 

       Pour copie conforme 
       Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013   
       Le Président, 
       Léopold ROSSO 
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Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  

 
 
 

 

FILIERE 

CREATION SUPPRESSION 

Nb de 

postes 
Emploi et temps de travail 

Nb de 

postes 
Emploi et temps de travail 

Administrative 2 

Attaché Territorial  

à temps complet  

  

Sportive 1 

Conseiller  

des Activités Physiques et Sportives  

 à temps complet 

  

Médico-Sociale 1 

Rééducateur classe supérieure  

à temps non complet 19h30 

1 

Rééducateur classe normale  

à temps non complet 19h30 



 
 

 
 
 
 

26, Quai des Croisades – 30220 Aigues-Mortes  

 

Séance du 17 juin 2013 

 
Date de la convocation : ................... 11/06/2013 
Date d’affichage convocation :  ........ 11/06/2013 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
M. Jean-Paul CUBILIER, Vice-président, évoque les statuts de la Communauté de 
Communes Terre de Camargue et notamment la compétence « Entretien et fonctionnement 
des équipements d’intérêt communautaire ».  
 
A l’occasion de la manifestation des Saint-Laurents de France et afin de disposer de 
l’énergie nécessaire, la Communauté de communes met à disposition de l’association « Li 
Coutet negre » un accès aux locaux du restaurant scolaire C. Dusfourd pour y effectuer un 
raccordement électrique. 
 
L'association se branchera dans le TGBT (Tableau Général Basse Tension) sur une réglette 
disponible. Ce branchement ainsi que les installations à l'aval devront être conformes à la 
réglementation en vigueur. Afin de garantir et protéger les installations communautaires, 
l'association fera établir un contrôle de son installation depuis le branchement dans le TGBT, 
par un organisme agréé. Elle fournira une copie du compte rendu de ce contrôle à la 
Communauté de Communes.  
 
Compte tenu de l'impossibilité d'accéder au comptage du bâtiment communautaire une 
somme forfaitaire de 200 € sera réclamée à l'association pour couvrir les frais d'énergie 
engendrés par la manifestation. 
 
Cette convention est conclue du 24 juin au 1er juillet 2013. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité : 

 D’adopter la convention à conclure avec l’association « Li Coutet Negre » de Saint 
Laurent d'Aigouze comme indiqué ci-dessus. 

 De réclamer à l’association, une somme forfaitaire de 200 € pour couvrir les frais 
d’énergie engendrés par la manifestation. 

 D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces à intervenir et prendre 
toutes les mesures nécessaires à l’exécution de cet acte. 

 
       Pour copie conforme 
       Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013   
       Le Président, 
       Léopold ROSSO 

 
 
 
 

Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  

Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 

37 21 10 
VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

31 0 0 

L’an deux mille treize et le dix sept juin à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
 
Présents : Mmes et M :  Enry BERNARD-BERTRAND - Cédric BONATO - Annie 
BRACHET - Julien CANCE - Diane COULOMB - Jean-Paul CUBILIER - André 
DELLA-SANTINA - Dominique DIAS -  Alain FONTANES - Noël GENIALE - Jean-
Louis GROS - Lionel JOURDAN - Fabrice LABARUSSIAS -  Etienne MOURRUT -  
Christelle PAGES - Philippe PARASMO - Richard PAULET - Laurent PELISSIER - 
Magali POITEVIN-OUILLON -  Léopold ROSSO - Rodolphe TEYSSIER 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme Carine BORD pour M. Richard PAULET - 
Mme Incarnation CHALLEGARD pour Mme Diane COULOMB - Mme Florence 
COMBE pour M. Jean-Louis GROS - M. Santiago CONDE pour M. Jean-Paul 
CUBILIER - Mme Christine GROS pour M. Noël GENIALE -  M. André MORRA 
pour M. Cédric BONATO - Mme Laure PELATAN pour M. Enry BERNARD-
BERTRAND - Mme Marie ROCA pour M. Fabrice LABARUSSIAS - M. Jacques 
ROSIER-DUFOND pour M. Julien CANCE - M. Jean SPALMA pour Mme Annie 
BRACHET 
 
Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme  Khadija PINCHON - Mme Maryline 
POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°2013-06-78 
 
Convention de mise à disposition 
d’équipements communautaires à 
l’Association « Li Coutet Negre » 
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Séance du 17 juin 2013 

 
Date de la convocation : ................... 11/06/2013 
Date d’affichage convocation :  ........ 11/06/2013 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
M. Léopold ROSSO, Président :  
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 
Vu la Délibération n°2012-12-174 du Conseil Communautaire du 17 décembre 2012 relative à 
l’adoption de la convention de mise à disposition de matériel auprès de l’Association Maison de 
l’Emploi et de l’Entreprise du Pays Vidourle Camargue 2012-2014 

 
Expose : 
Depuis 2009, afin d’accompagner le passage de l’activité du Point Emploi Intercommunal de 
Terre de Camargue sous l’entité associative, et conformément à la convention signée entre 
l’association et ses membres obligatoires, la Communauté de Communes de Terre de Camargue 
affecte à l’antenne d’Aigues-Mortes de l’association Maison de l’Emploi et de l’Entreprise du Pays 
Vidourle Camargue (MDEE) le matériel de bureautique et de communication ainsi que le mobilier 
relevant du Point Emploi Intercommunal. 
 
Par délibération n°2012-12-174 du Conseil Communautaire du 17 décembre 2012 la convention 
a été renouvelée pour la période du 01/09/2012 au 31/12/2014. Un inventaire du matériel et du 
mobilier mis à disposition est annexé à la convention. 
 
Il est nécessaire de mettre à jour l’inventaire du matériel et du mobilier mis à disposition de la 
MDEE du Pays Vidourle Camargue car certains matériels sont vétustes, obsolètes ou ne sont 
plus en état de fonctionner. 
En outre, certains équipements sont récupérés par la Communauté de Communes Terre de 
Camargue. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité:  

 D’adopter l’avenant n°1 à la convention de mise à disposition de matériel et de mobilier 
auprès de la MDEE du Pays Vidourle Camargue dans les conditions ci-dessus évoquées 
dont un exemplaire est joint à la présente 

 D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces à intervenir  et à prendre 
toutes mesures nécessaires à l’exécution de cet acte 

 
       Pour copie conforme 
       Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013   
       Le Président, 
       Léopold ROSSO 

 
 
 
 

Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  

Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 
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VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

31 0 0 

L’an deux mille treize et le dix sept juin à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
 
Présents : Mmes et M :  Enry BERNARD-BERTRAND - Cédric BONATO - Annie 
BRACHET - Julien CANCE - Diane COULOMB - Jean-Paul CUBILIER - André 
DELLA-SANTINA - Dominique DIAS -  Alain FONTANES - Noël GENIALE - Jean-
Louis GROS - Lionel JOURDAN - Fabrice LABARUSSIAS -  Etienne MOURRUT -  
Christelle PAGES - Philippe PARASMO - Richard PAULET - Laurent PELISSIER - 
Magali POITEVIN-OUILLON -  Léopold ROSSO - Rodolphe TEYSSIER 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme Carine BORD pour M. Richard PAULET - 
Mme Incarnation CHALLEGARD pour Mme Diane COULOMB - Mme Florence 
COMBE pour M. Jean-Louis GROS - M. Santiago CONDE pour M. Jean-Paul 
CUBILIER - Mme Christine GROS pour M. Noël GENIALE -  M. André MORRA 
pour M. Cédric BONATO - Mme Laure PELATAN pour M. Enry BERNARD-
BERTRAND - Mme Marie ROCA pour M. Fabrice LABARUSSIAS - M. Jacques 
ROSIER-DUFOND pour M. Julien CANCE - M. Jean SPALMA pour Mme Annie 
BRACHET 
 
Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme  Khadija PINCHON - Mme Maryline 
POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°2013-06-79 
 
Avenant n°1 à la convention de mise 
à disposition de matériel auprès de 

la MDEE du Pays Vidourle 
Camargue 

Mise à jour de l’inventaire 
 



 
 

 

 
 

26, Quai des Croisades – 30220 Aigues-Mortes  

 

Séance du 17 juin 2013 

 
Date de la convocation : ................... 11/06/2013 
Date d’affichage convocation :  ........ 11/06/2013 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
M. Noël GENIALE, Vice-président, rappelle les statuts de la Communauté de Communes 
Terre de Camargue. 
 
La notification définitive de certaines recettes vient compléter le Budget Primitif et libérer des 
programmes qui avaient été mis en réserve en attente de la connaissance précise des 
recettes à venir. Ces nouvelles opportunités ont permis de finaliser des choix qui viennent 
s’inscrire dans la Décision Modificative en complément des opérations habituelles du budget. 

 
Il convient donc d’adopter la décision modificative n°1 ci- après détaillée sur le budget 
Principal : 

 

Article Désignation Montant 

  FONCTIONNEMENT   

D 023-01 Virement à la section d'investissement 130 442,00 € 

D 60632-020 Fournitures de petit équipement 100,00 € 

D 60632-812 Fournitures de petit équipement 600,00 € 

D 6065-321 Livres, disques,…(médiathèque) 1 351,00 € 

D 61523-90 Entretien voies et réseaux 26 555,00 € 

D 6156-020 Maintenance 12 903,00 € 

D 6184-812 Versement à des organismes de formation 1 200,00 € 

D 6184-40 Versement à des organismes de formation 740,00 € 

D 6184-020 Versement à des organismes de formation 740,00 € 

D 6226-812 Honoraires 1 555,00 € 

D 6574-422 Subv.fonct.Associations, personnes privées 3 000,00 € 

D 658-251 Charges diverses de gestion courante -3 500,00 € 

D 673-816 Titres annulés sur exerices antérieurs 11 563,00 € 

D 73925-020 Fonds péréquation recettes fiscales et intercommunales 12 200,00 € 

D 6332-020 Cotisations versées au FNAL 395,00 € 

D 6332-321 Cotisations versées au FNAL 60,00 € 

D 6332-413 Cotisations versées au FNAL 10,00 € 

D 6332-812 Cotisations versées au FNAL 80,00 € 
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Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 
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POUR CONTRE ABSTENTION 

31 0 0 
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Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
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Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme  Khadija PINCHON - Mme Maryline 
POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°2013-06-80 
 

Décision modificative n°1 – 
Budget « Principal » 

 



Suite de la délibération n°2013-06-80 
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D 6336-321 Cotisations CNFPT et CDGFPT 200,00 € 

D 6336-020 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 710,00 € 

D 6336-413 Cotisations CNFPT et CDGFPT 40,00 € 

D 6336-812 Cotisations CNFPT et CDGFPT 290,00 € 

D 6338-321 Autres impôts, taxes sur rémunérations 34,00 € 

D 6338-020 Autres impôts, taxes sur rémunérations 291,00 € 

D 6338-413 Autres impôts, taxes sur rémunérations 8,00 € 

D 6338-812 Autres impôts, taxes sur rémunérations 48,00 € 

D 64111-321 Rémunération principale titulaires 12 000,00 € 

D 64111-020 Rémunération principale titulaires 79 935,00 € 

D 64111-413 Rémunération principale titulaires 4 450,00 € 

D 64111-812 Rémunération principale titulaires 18 900,00 € 

D 64118-321 Autres indemnités titulaires 720,00 € 

D 64118-020 Autres indemnités titulaires 9 600,00 € 

D 64118-413 Autres indemnités titulaires 349,00 € 

D 64118-812 Autres indemnités titulaires 1 200,00 € 

D 64131-020 Rémunération non titulaires 3 000,00 € 

D 6451-321 Cotisations à l'URSSAF 1 930,00 € 

D 6451-020 Cotisations à l'URSSAF 11 000,00 € 

D 6451-413 Cotisations à l'URSSAF 352,00 € 

D 6451-812 Cotisations à l'URSSAF 2 683,00 € 

D 6453-321 Cotisations aux caisses de retraite 3 000,00 € 

D 6453-020 Cotisations aux caisses de retraite 25 260,00 € 

D 6453-413 Cotisations aux caisses de retraite 600,00 € 

D 6453-812 Cotisations aux caisses de retraite 4 590,00 € 

D 6454-321 Cotisations aux ASSEDIC 25,00 € 

D 6454-020 Cotisations aux ASSEDIC 700,00 € 

D 6458-321 Cotisations aux autres organismes sociaux 50,00 € 

D 6458-020 Cotisations aux autres organismes sociaux 4 510,00 € 

D 6458-413 Cotisations aux autres organismes sociaux 10,00 € 

D 6458-812 Cotisations aux autres organismes sociaux 70,00 € 

D 6531-020 Indemnités 200,00 € 

D 6534-020 Cotisations de sécurité sociale-part patronale 11 700,00 € 

  TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 399 449,00 € 

R 7011-816 Ventes d'eau 8 950,00 € 

R 73111-020 Taxes foncières et d'habitation 299 029,00 € 

R 7331-812 Taxe d'enlèvement des ordures ménagères 91 470,00 € 

  TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 399 449,00 € 



 
Suite de la délibération n°2013-06-80 

 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, décide, à l’unanimité : 

 D’adopter la décision modificative n°1 sur le budget Principal comme détaillé ci-
dessus 

 D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces à intervenir et prendre 
toutes les mesures nécessaires à l’exécution de cet acte. 

 
       Pour copie conforme 
       Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013   
       Le Président, 
       Léopold ROSSO 
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Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  

   
  INVESTISSEMENT   

D 2128-988-90 Zone d'activités 7 200,00 € 

D 21318-984-020 Bâtiments 535,00 € 

D 2158-985-812 Environnement 27 510,00 € 

D 21738-985-812 Environnement 2 300,00 € 

D 2181-985-812 Environnement 2 300,00 € 

D 2182-983-251 Acquisitions 3 500,00 € 

D 2188-983-251 Acquisitions 1 500,00 € 

D 2188-983-020 Acquisitions 2 371,00 € 

D 2188-983-812 Acquisitions 6 000,00 € 

D 2188-983-411 Acquisitions 1 000,00 € 

D 2188-983-413 Acquisitions 3 000,00 € 

D 2188-983-412 Acquisitions 1 000,00 € 

D 2188-983-90 Acquisitions 1 780,00 € 

D 2188-988-90 Zone d'activités 80,00 € 

D 2313-926-251 Restaurant scolaire Grau du Roi 35 000,00 € 

D 2313-984-020 Bâtiments 15 000,00 € 

D 2315-970-811 Pluvial 70 900,00 € 

  TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 180 976,00 € 

R 021-01 Virement de la section de fonctionnement 130 442,00 € 

R 1321-984-020 Bâtiments 534,00 € 

R 1328-970-811 Pluvial 50 000,00 € 

  TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 180 976,00 € 
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Monsieur Noël GENIALE, Vice-président, évoque la nécessité de procéder à la mise en 
réforme et à la destruction de matériels informatique et de matériels mis à disposition auprès 
de la MDEE du Pays Vidourle Camargue répertoriés à l’inventaire, vétustes, obsolètes, 
dépourvus de valeur marchande et qui ne sont plus en état de fonctionner.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité:  

 D’adopter la mise en réforme des biens dont la liste est jointe à la présente 
délibération,  

 De mettre à jour l’inventaire du patrimoine de la Communauté de Communes Terre 
de Camargue par l’enregistrement de la réforme de ces biens 

 D’autoriser leur destruction via les déchèteries de la Communauté de Communes  
 D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces à intervenir  et à prendre 

toutes mesures nécessaires à l’exécution de cet acte. 
 
       Pour copie conforme 
       Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013   
       Le Président, 
       Léopold ROSSO 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  

 
  

Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 

37 21 10 
VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

31 0 0 

L’an deux mille treize et le dix sept juin à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
 
Présents : Mmes et M :  Enry BERNARD-BERTRAND - Cédric BONATO - Annie 
BRACHET - Julien CANCE - Diane COULOMB - Jean-Paul CUBILIER - André 
DELLA-SANTINA - Dominique DIAS -  Alain FONTANES - Noël GENIALE - Jean-
Louis GROS - Lionel JOURDAN - Fabrice LABARUSSIAS -  Etienne MOURRUT -  
Christelle PAGES - Philippe PARASMO - Richard PAULET - Laurent PELISSIER - 
Magali POITEVIN-OUILLON -  Léopold ROSSO - Rodolphe TEYSSIER 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme Carine BORD pour M. Richard PAULET - 
Mme Incarnation CHALLEGARD pour Mme Diane COULOMB - Mme Florence 
COMBE pour M. Jean-Louis GROS - M. Santiago CONDE pour M. Jean-Paul 
CUBILIER - Mme Christine GROS pour M. Noël GENIALE -  M. André MORRA 
pour M. Cédric BONATO - Mme Laure PELATAN pour M. Enry BERNARD-
BERTRAND - Mme Marie ROCA pour M. Fabrice LABARUSSIAS - M. Jacques 
ROSIER-DUFOND pour M. Julien CANCE - M. Jean SPALMA pour Mme Annie 
BRACHET 
 
Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme  Khadija PINCHON - Mme Maryline 
POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°2013-06-81 
 
Mise en réforme de matériels et 
de mobiliers devenus obsolètes 

et mise à jour de l’inventaire 
 



 
 

 
 
 
 

26, Quai des Croisades – 30220 Aigues-Mortes  

 

Séance du 17 juin 2013 

 
Date de la convocation : ................... 11/06/2013 
Date d’affichage convocation :  ........ 11/06/2013 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
M. Noël GENIALE, Vice-président, rappelle les statuts de la Communauté de Communes 
Terre de Camargue et précise que le Bureau lors de sa réunion du 21 janvier 2013 a émis un 
avis favorable à l’attribution de subventions pour les manifestations suivantes : 

 Les Saint Laurent de France – Commune de Saint Laurent d’Aigouze 

 La fête de la Saint Louis – Commune d’Aigues Mortes 

 Les Nautiques  - Commune de Le Grau du Roi 
 
Il propose de répartir la somme de 20 000 € (adoptée lors du vote du budget le 25 mars 
2013), de la façon suivante : 

 10 000 € pour la manifestation « Les Saint Laurent de France » 

 5 000 € pour la manifestation « Fête de la Saint Louis » 

 5 000 € pour la manifestation « Les Nautiques » 
 
Les modalités administratives et financières du versement de ces subventions seront 
explicitées dans une convention qui sera conclue avec chaque organisation et dont un 
exemplaire est joint à la présente. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité:  

 D’accepter l’attribution de subventions pour ces trois manifestations et la conclusion 
d’une convention avec chaque organisation précisant les modalités administratives et 
financières du versement desdites subventions. 

 D’accepter la répartition des sommes entre les trois manifestations comme 
mentionné ci-dessus  

 D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces à intervenir et à prendre 
toutes mesures nécessaires à l’exécution de cet acte. 
 

  
       Pour copie conforme 
       Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013   
       Le Président, 
       Léopold ROSSO 

 
 
 
 
 
 

Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  

Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 

37 21 10 
VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

31 0 0 

L’an deux mille treize et le dix sept juin à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
 
Présents : Mmes et M :  Enry BERNARD-BERTRAND - Cédric BONATO - Annie 
BRACHET - Julien CANCE - Diane COULOMB - Jean-Paul CUBILIER - André 
DELLA-SANTINA - Dominique DIAS -  Alain FONTANES - Noël GENIALE - Jean-
Louis GROS - Lionel JOURDAN - Fabrice LABARUSSIAS -  Etienne MOURRUT -  
Christelle PAGES - Philippe PARASMO - Richard PAULET - Laurent PELISSIER - 
Magali POITEVIN-OUILLON -  Léopold ROSSO - Rodolphe TEYSSIER 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme Carine BORD pour M. Richard PAULET - 
Mme Incarnation CHALLEGARD pour Mme Diane COULOMB - Mme Florence 
COMBE pour M. Jean-Louis GROS - M. Santiago CONDE pour M. Jean-Paul 
CUBILIER - Mme Christine GROS pour M. Noël GENIALE -  M. André MORRA 
pour M. Cédric BONATO - Mme Laure PELATAN pour M. Enry BERNARD-
BERTRAND - Mme Marie ROCA pour M. Fabrice LABARUSSIAS - M. Jacques 
ROSIER-DUFOND pour M. Julien CANCE - M. Jean SPALMA pour Mme Annie 
BRACHET 
 
Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme  Khadija PINCHON - Mme Maryline 
POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°2013-06-82 
 
Attribution de subventions pour 
des manifestations se déroulant 
sur le territoire communautaire 

 



 
 

 
 
 
 

26, Quai des Croisades – 30220 Aigues-Mortes  

 

Séance du 17 juin 2013 

 
Date de la convocation : ................... 11/06/2013 
Date d’affichage convocation :  ........ 11/06/2013 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
M. Noël GENIALE, Vice-président, rapporte : 
 
Conformément à la réforme de l’instruction M14  applicable au 1er janvier 2006 visant à 
simplifier le régime des provisions en proposant une refonte du système de provisions basé 
sur une approche plus réaliste du risque, la constitution de provisions doit faire l’objet d’une 
délibération du Conseil Communautaire. 
 
Considérant le litige qui oppose la Communauté de Communes Terre de Camargue à la 
SARL ARGAM ACCASTILLAGE SERVICE pour défaut de versement des loyers. 
 
C’est pourquoi, dans le respect de prudence budgétaire, M. Noël GENIALE, Vice-président, 
propose de décider la constitution d’une provision de 30 000 € pour risque de dépréciation 
des actifs circulants au budget 2013  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité:  

 De constituer une provision de 30 000 € pour risque de dépréciation des actifs 
circulants au budget primitif 2013, budget « ports maritimes de plaisance » 

 D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces à intervenir et prendre 
toutes les mesures nécessaires à l’exécution de cet acte. 

 
 

       Pour copie conforme 
       Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013   
       Le Président, 
       Léopold ROSSO 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  

Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 

37 21 10 
VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

31 0 0 

L’an deux mille treize et le dix sept juin à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
 
Présents : Mmes et M :  Enry BERNARD-BERTRAND - Cédric BONATO - Annie 
BRACHET - Julien CANCE - Diane COULOMB - Jean-Paul CUBILIER - André 
DELLA-SANTINA - Dominique DIAS -  Alain FONTANES - Noël GENIALE - Jean-
Louis GROS - Lionel JOURDAN - Fabrice LABARUSSIAS -  Etienne MOURRUT -  
Christelle PAGES - Philippe PARASMO - Richard PAULET - Laurent PELISSIER - 
Magali POITEVIN-OUILLON -  Léopold ROSSO - Rodolphe TEYSSIER 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme Carine BORD pour M. Richard PAULET - 
Mme Incarnation CHALLEGARD pour Mme Diane COULOMB - Mme Florence 
COMBE pour M. Jean-Louis GROS - M. Santiago CONDE pour M. Jean-Paul 
CUBILIER - Mme Christine GROS pour M. Noël GENIALE -  M. André MORRA 
pour M. Cédric BONATO - Mme Laure PELATAN pour M. Enry BERNARD-
BERTRAND - Mme Marie ROCA pour M. Fabrice LABARUSSIAS - M. Jacques 
ROSIER-DUFOND pour M. Julien CANCE - M. Jean SPALMA pour Mme Annie 
BRACHET 
 
Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme  Khadija PINCHON - Mme Maryline 
POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°2013-06-83 
 

Provisions pour risque de 
dépréciation des actifs circulants 

Budget « Ports maritimes de 
plaisance » 

 



 
 

 

 
 
 

26, Quai des Croisades – 30220 Aigues-Mortes  

 

Séance du 17 juin 2013 

 
Date de la convocation : ................... 11/06/2013 
Date d’affichage convocation :  ........ 11/06/2013 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
M. Noël GENIALE, Vice-président, rappelle les statuts de la Communauté de Communes 
Terre de Camargue. 
 
Vu l’état de non-valeur transmis par Madame le Trésorière, à prévoir sur le budget 2013, 
concernant des créances au budget Ports maritimes de plaisance datant  des années 2008, 
2009, 2010 et 2011, qui s’avèrent irrécouvrables et dont le détail est présenté dans le 
tableau ci-dessous : 
 

Tiers Année Titre Destination Montant HT Montant TTC 

Location appontement 2008 198 AM 480,74 574,96 

Location appontement 2008 120 AM 220,15 263,30 

Location appontement 2008 388 AM 25,08 30,00 

Location appontement 2008 179 AM 803,04 960,43 

Location appontement 2008 43 AM 221,43 264,83 

Location appontement 2009 486 AM 41,81 50,00 

Location appontement 2010 357 AM 41,81 50,00 

Location appontement 2011 270 AM 0,07 0,08 

MONTANT TOTAL 2 193,60 

     
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité:  

 D’accepter l’état de non-valeur et créances irrécouvrables, d’un montant de                   
2 193,60 €, présenté par Madame le Trésorière, 

 D’émettre un mandat pour pertes sur créances irrécouvrables du même montant, 
 D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces à intervenir et prendre 

toutes les mesures nécessaires à l’exécution de cet acte. 
 

 
       Pour copie conforme 
       Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013   
       Le Président, 
       Léopold ROSSO 

 
 
 
 
 
 

Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  

Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 

37 21 10 
VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

31 0 0 

L’an deux mille treize et le dix sept juin à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
 
Présents : Mmes et M :  Enry BERNARD-BERTRAND - Cédric BONATO - Annie 
BRACHET - Julien CANCE - Diane COULOMB - Jean-Paul CUBILIER - André 
DELLA-SANTINA - Dominique DIAS -  Alain FONTANES - Noël GENIALE - Jean-
Louis GROS - Lionel JOURDAN - Fabrice LABARUSSIAS -  Etienne MOURRUT -  
Christelle PAGES - Philippe PARASMO - Richard PAULET - Laurent PELISSIER - 
Magali POITEVIN-OUILLON -  Léopold ROSSO - Rodolphe TEYSSIER 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme Carine BORD pour M. Richard PAULET - 
Mme Incarnation CHALLEGARD pour Mme Diane COULOMB - Mme Florence 
COMBE pour M. Jean-Louis GROS - M. Santiago CONDE pour M. Jean-Paul 
CUBILIER - Mme Christine GROS pour M. Noël GENIALE -  M. André MORRA 
pour M. Cédric BONATO - Mme Laure PELATAN pour M. Enry BERNARD-
BERTRAND - Mme Marie ROCA pour M. Fabrice LABARUSSIAS - M. Jacques 
ROSIER-DUFOND pour M. Julien CANCE - M. Jean SPALMA pour Mme Annie 
BRACHET 
 
Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme  Khadija PINCHON - Mme Maryline 
POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°2013-06-84 
 

Etat récapitulatif non valeurs – 
Budget « Ports maritimes de 

plaisance » 
 



 
 

 
 
 

 
26, Quai des Croisades – 30220 Aigues-Mortes  

 

Séance du 17 juin 2013 

 
Date de la convocation : ................... 11/06/2013 
Date d’affichage convocation :  ........ 11/06/2013 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
M. Noël GENIALE, Vice-président, rappelle les statuts de la Communauté de Communes 
Terre de Camargue. 
 
Vu l’état de non-valeur transmis par Madame le Trésorière, à prévoir sur le budget 2013, 
concernant des créances au budget principal concernant la restauration scolaire, le dépôt en 
déchetterie et la redevance spéciale datant des années 2006, 2009, 2010, et 2011, qui 
s’avèrent irrécouvrables et dont le montant global est présenté ci-dessous :   

 

 
 
 

Page 1/2 

Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 

37 21 10 
VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

31 0 0 

Année N° de titre Destination Objet Montant 

2006 375 CANT Impayé Cantine 102,89 € 

2009 256 CANT Impayé Cantine 53,50 € 

2009 709 CANT Impayé Cantine 91,50 € 

2010 333 CANT Impayé Cantine 4,00 € 

2010 304 CANT Impayé Cantine 3,85 € 

  
  255,74 € 

2009 164 DECH Impayé déchetterie 33,00 

2010 981 DECH Impayé déchetterie 73,00 

2011 2069 DECH Impayé déchetterie 55,00 

2009 212 DECH Impayé déchetterie 293,50 

2010 962 DECH Impayé déchetterie 18,00 

  
  472,50 

2009 988 EB Impayé divers 0 ,25 € 

2010 1052 EB Impayé divers 0.01 € 

2011 1221 ECL Impayé divers 77,69 € 

  
  77,95 € 

L’an deux mille treize et le dix sept juin à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
 
Présents : Mmes et M :  Enry BERNARD-BERTRAND - Cédric BONATO - Annie 
BRACHET - Julien CANCE - Diane COULOMB - Jean-Paul CUBILIER - André 
DELLA-SANTINA - Dominique DIAS -  Alain FONTANES - Noël GENIALE - Jean-
Louis GROS - Lionel JOURDAN - Fabrice LABARUSSIAS -  Etienne MOURRUT -  
Christelle PAGES - Philippe PARASMO - Richard PAULET - Laurent PELISSIER - 
Magali POITEVIN-OUILLON -  Léopold ROSSO - Rodolphe TEYSSIER 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme Carine BORD pour M. Richard PAULET - 
Mme Incarnation CHALLEGARD pour Mme Diane COULOMB - Mme Florence 
COMBE pour M. Jean-Louis GROS - M. Santiago CONDE pour M. Jean-Paul 
CUBILIER - Mme Christine GROS pour M. Noël GENIALE -  M. André MORRA 
pour M. Cédric BONATO - Mme Laure PELATAN pour M. Enry BERNARD-
BERTRAND - Mme Marie ROCA pour M. Fabrice LABARUSSIAS - M. Jacques 
ROSIER-DUFOND pour M. Julien CANCE - M. Jean SPALMA pour Mme Annie 
BRACHET 
 
Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme  Khadija PINCHON - Mme Maryline 
POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°2013-06-85 
 
Etat récapitulatif non valeurs – 

Budget « Principal » 
 



Suite de la délibération n°2013-06-85 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité:  
 D’accepter l’état de non-valeur et créances irrécouvrables, d’un montant de                   

2 165,62 €, présenté par Madame la Trésorière, 
 D’émettre un mandat pour pertes sur créances irrécouvrables du même montant, 
 D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces à intervenir et prendre toutes 

les mesures nécessaires à l’exécution de cet acte. 

 
Pour copie conforme       Le Président, 
Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013      Léopold ROSSO 
         

 
 

Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  

Année N° de titre Destination Objet Montant 

2009 671 TROM Impayé Redevance spéciale 5,70 € 

2009 323 TROM Impayé Redevance spéciale 6,46 € 

2009 291 TROM Impayé Redevance spéciale 7,60 € 

2009 594 TROM Impayé Redevance spéciale 8,17 € 

2009 494 TROM Impayé Redevance spéciale 9,50 € 

2009 389 TROM Impayé Redevance spéciale 12,15 € 

2009 337 TROM Impayé Redevance spéciale 13,29 € 

2009 679 TROM Impayé Redevance spéciale 13,67 € 

2009 692 TROM Impayé Redevance spéciale 17,09 € 

2009 657 TROM Impayé Redevance spéciale 17,09 € 

2009 499 TROM Impayé Redevance spéciale 17,09 € 

2009 498 TROM Impayé Redevance spéciale 17,09 € 

2009 660 TROM Impayé Redevance spéciale 19,24 € 

2009 448 TROM Impayé Redevance spéciale 21,65 € 

2009 497 TROM Impayé Redevance spéciale 22,79 € 

2009 496 TROM Impayé Redevance spéciale 26,78 € 

2009 677 TROM Impayé Redevance spéciale 28,49 € 

2009 495 TROM Impayé Redevance spéciale 28,49 € 

2009 668 TROM Impayé Redevance spéciale 28,49 € 

2009 604 TROM Impayé Redevance spéciale 39,88 € 

2009 384 TROM Impayé Redevance spéciale 41,02 € 

2009 577 TROM Impayé Redevance spéciale 48,99 € 

2009 663 TROM Impayé Redevance spéciale 51,27 € 

2009 490 TROM Impayé Redevance spéciale 62,67 € 

2009 442 TROM Impayé Redevance spéciale 62,67 € 

2009 479 TROM Impayé Redevance spéciale 63,81 € 

2009 917 TROM Impayé Redevance spéciale 65,52 € 

2009 688 TROM Impayé Redevance spéciale 75,96 € 

2009 931 TROM Impayé Redevance spéciale 87,35 € 

2009 794 TROM Impayé Redevance spéciale 250, 00 € 

2009 797 TROM Impayé Redevance spéciale 250, 00 € 

    1 359,43 € 

TOTAL GLOBAL   2 165,62 € 



 
 
 

 

 
26, Quai des Croisades – 30220 Aigues-Mortes  

 

Séance du 17 juin 2013 

 
Date de la convocation : ................... 11/06/2013 
Date d’affichage convocation :  ........ 11/06/2013 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
M. Noël GENIALE, Vice-président, rappelle les statuts de la Communauté de Communes 
Terre de Camargue. 
 
Afin de procéder à l’inscription complémentaire des crédits ouverts au compte 673 « titres 
annulés sur exercices antérieurs » pour pouvoir réaliser une annulation partielle de frais 
d’appontement facturés en 2012 suite à une négociation du montant du titre émis, il convient 
d’adopter la décision modificative n°1 ci-après détaillée sur le budget « Ports maritimes de 
plaisance » : 
 

Article Désignation Montant 

 FONCTIONNEMENT  

D022 Dépenses imprévues -  1734,00 € 

D673 Titres annulés sur exercices antérieurs 1 734,00 € 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, décide, à l’unanimité : 

 D’adopter la décision modificative n°1 sur le budget des Ports maritimes de 
plaisance comme détaillé ci-dessus 

 D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces à intervenir et prendre 
toutes les mesures nécessaires à l’exécution de cet acte. 

 
 

       Pour copie conforme 
       Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013   
       Le Président, 
       Léopold ROSSO 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  

 
 
 
 

Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 

37 21 10 
VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

31 0 0 

L’an deux mille treize et le dix sept juin à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
 
Présents : Mmes et M :  Enry BERNARD-BERTRAND - Cédric BONATO - Annie 
BRACHET - Julien CANCE - Diane COULOMB - Jean-Paul CUBILIER - André 
DELLA-SANTINA - Dominique DIAS -  Alain FONTANES - Noël GENIALE - Jean-
Louis GROS - Lionel JOURDAN - Fabrice LABARUSSIAS -  Etienne MOURRUT -  
Christelle PAGES - Philippe PARASMO - Richard PAULET - Laurent PELISSIER - 
Magali POITEVIN-OUILLON -  Léopold ROSSO - Rodolphe TEYSSIER 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme Carine BORD pour M. Richard PAULET - 
Mme Incarnation CHALLEGARD pour Mme Diane COULOMB - Mme Florence 
COMBE pour M. Jean-Louis GROS - M. Santiago CONDE pour M. Jean-Paul 
CUBILIER - Mme Christine GROS pour M. Noël GENIALE -  M. André MORRA 
pour M. Cédric BONATO - Mme Laure PELATAN pour M. Enry BERNARD-
BERTRAND - Mme Marie ROCA pour M. Fabrice LABARUSSIAS - M. Jacques 
ROSIER-DUFOND pour M. Julien CANCE - M. Jean SPALMA pour Mme Annie 
BRACHET 
 
Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme  Khadija PINCHON - Mme Maryline 
POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°2013-06-86 
 

Décision modificative n°1 – 
Budget « Ports maritimes de 

plaisance » 
 



 
 

 

 
 
 

26, Quai des Croisades – 30220 Aigues-Mortes  

 

Séance du 17 juin 2013 

 
Date de la convocation : ................... 11/06/2013 
Date d’affichage convocation :  ........ 11/06/2013 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
M. Noël GENIALE, Vice-président, rappelle les statuts de la Communauté de Communes 
Terre de Camargue. 
 
Afin d’apporter une participation financière à la commune de Le Grau du Roi concernant 
l’étude réalisée sur le suivi des eaux de baignade de l’Etang de Salonique, il convient 
d’adopter la décision modificative n° 1 ci-après détaillée sur le budget Assainissement : 
 

Article Désignation Montant 

 FONCTIONNEMENT  

D022 Dépenses imprévues - 5 000,00 € 

D6742 
Subventions exceptionnelles 

d’équipement 
5 000,00 € 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, décide, à l’unanimité : 

 D’adopter la décision modificative n°1 sur le budget Assainissement comme 
détaillé ci-dessus 

 D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces à intervenir et prendre 
toutes les mesures nécessaires à l’exécution de cet acte. 

 
 

       Pour copie conforme 
       Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013   
       Le Président, 
       Léopold ROSSO 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  

 
 

Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 

37 21 10 
VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

31 0 0 

L’an deux mille treize et le dix sept juin à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
 
Présents : Mmes et M :  Enry BERNARD-BERTRAND - Cédric BONATO - Annie 
BRACHET - Julien CANCE - Diane COULOMB - Jean-Paul CUBILIER - André 
DELLA-SANTINA - Dominique DIAS -  Alain FONTANES - Noël GENIALE - Jean-
Louis GROS - Lionel JOURDAN - Fabrice LABARUSSIAS -  Etienne MOURRUT -  
Christelle PAGES - Philippe PARASMO - Richard PAULET - Laurent PELISSIER - 
Magali POITEVIN-OUILLON -  Léopold ROSSO - Rodolphe TEYSSIER 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme Carine BORD pour M. Richard PAULET - 
Mme Incarnation CHALLEGARD pour Mme Diane COULOMB - Mme Florence 
COMBE pour M. Jean-Louis GROS - M. Santiago CONDE pour M. Jean-Paul 
CUBILIER - Mme Christine GROS pour M. Noël GENIALE -  M. André MORRA 
pour M. Cédric BONATO - Mme Laure PELATAN pour M. Enry BERNARD-
BERTRAND - Mme Marie ROCA pour M. Fabrice LABARUSSIAS - M. Jacques 
ROSIER-DUFOND pour M. Julien CANCE - M. Jean SPALMA pour Mme Annie 
BRACHET 
 
Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme  Khadija PINCHON - Mme Maryline 
POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°2013-06-87 
 

Décision modificative n°1 – 
Budget « Assainissement » 

 



 
 

 

 
 
 

26, Quai des Croisades – 30220 Aigues-Mortes  

 

Séance du 17 juin 2013 

 
Date de la convocation : ................... 11/06/2013 
Date d’affichage convocation :  ........ 11/06/2013 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

M. Lionel JOURDAN, Vice-président : 
Vu l’arrêté Préfectoral n°2011-150-0004 en date du 30 mai 2011 prescrivant la révision du 
PPRI sur le territoire de la Commune d’Aigues Mortes 
Vu l’arrêté Préfectoral n°2013-107-0003 du 17 avril 2013 ordonnant l’ouverture de l’enquête 
publique sur le PPRI de la commune d’Aigues Mortes 
Vu les différentes réunions de concertation entre les services de l’Etat et la commune 
d’Aigues Mortes concernant le projet de PPRI 
Vu la délibération n°31/7.1/16-05/1 du Conseil Municipal de la commune d’Aigues Mortes du 
16 mai 2013 relative au PPRI 

 
Expose : 
L’État met en œuvre une stratégie globale de prévention des risques dont le PPRI constitue 
le principal outil réglementaire en contrepartie du système d’indemnisation des catastrophes 
naturelles. 
La finalité du PPRI est de garantir la sécurité de la population et de réduire le coût des 
inondations tout en permettant le développement des communes. 
Pour répondre à ces objectifs, les PPRI prévoient : 

- d’interdire les nouvelles constructions dans les zones les plus dangereuses ; 
- de prescrire des conditions spécifiques aux nouvelles constructions projetées en 

zones urbanisées moins exposées ; 
- de préserver des zones inondables non encore urbanisées dédiées à l’écoulement et 

au stockage des eaux ; 
- d’imposer des mesures sur le bâti existant, subventionnées par l’État. 

 
Le PPRI de la commune d’Aigues Mortes est en cours d’élaboration.  
Une enquête publique a été ouverte sur la commune du 11 juin au 12 juillet 2013.  
 
La Communauté de Communes Terre de Camargue, concernée par les orientations de ce 
PPRI, envisage de déposer une motion auprès de l’enquête publique ouverte au sein de la 
commune.  
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Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 

37 21 10 
VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

31 0 0 

L’an deux mille treize et le dix sept juin à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
 
Présents : Mmes et M :  Enry BERNARD-BERTRAND - Cédric BONATO - Annie 
BRACHET - Julien CANCE - Diane COULOMB - Jean-Paul CUBILIER - André 
DELLA-SANTINA - Dominique DIAS -  Alain FONTANES - Noël GENIALE - Jean-
Louis GROS - Lionel JOURDAN - Fabrice LABARUSSIAS -  Etienne MOURRUT -  
Christelle PAGES - Philippe PARASMO - Richard PAULET - Laurent PELISSIER - 
Magali POITEVIN-OUILLON -  Léopold ROSSO - Rodolphe TEYSSIER 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme Carine BORD pour M. Richard PAULET - 
Mme Incarnation CHALLEGARD pour Mme Diane COULOMB - Mme Florence 
COMBE pour M. Jean-Louis GROS - M. Santiago CONDE pour M. Jean-Paul 
CUBILIER - Mme Christine GROS pour M. Noël GENIALE -  M. André MORRA 
pour M. Cédric BONATO - Mme Laure PELATAN pour M. Enry BERNARD-
BERTRAND - Mme Marie ROCA pour M. Fabrice LABARUSSIAS - M. Jacques 
ROSIER-DUFOND pour M. Julien CANCE - M. Jean SPALMA pour Mme Annie 
BRACHET 
 
Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme  Khadija PINCHON - Mme Maryline 
POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°2013-06-88 
 

Motion relative au Plan de 
Prévention des Risques 

d’Inondation (PPRI) d’Aigues 
Mortes 

 



Suite de la délibération n°2013-06-88 

 
 

Motifs invoqués en faveur d’une adaptation du projet de règlement : 
 

 Fédération de l’Hôtellerie de Plein-Air  
La commune d’Aigues Mortes comme la Communauté de Communes Terre de 
Camargue ont été saisies par la Fédération de l’Hôtellerie de Plein-Air qui a déjà 
évoqué avec les services de la DDTM la possibilité pour les campings d’étendre la 
surface de leur activité sans pour autant augmenter le nombre d’emplacements. 
Cette proposition vise à répondre aux nouvelles attentes de la clientèle mais sert 
également l’amélioration des objectifs en matière de sécurité. La Communauté de 
commune Terre de Camargue soutient cette démarche notamment pour ce qui 
concerne le développement économique de son territoire. 

 

 Développement du lieu-dit de « La Malamousque » - Zone d’Activités 
Déplacement des installations sportives et de la déchetterie 
L’examen du tissu urbain de la commune, mis en évidence par la carte de zonage du 
PPRI, montre que le lieu-dit de « La Malamousque », actuellement classé en zone A 
du PLU alors qu’il n’accueille quasiment pas d’exploitations agricoles aujourd’hui, 
apparaît ainsi comme un espace potentiellement utilisable pour envisager un 
développement de la commune et notamment des services aujourd’hui portés par la 
Communauté de commune Terre de Camargue. 
La situation du secteur de « La Malamousque », espace stratégique au Nord de la 
commune, connecté à la RD 62 et aux quartiers de la gare, aux Marinas et à la zone 
d’activités présente de nombreux avantages en matière de desserte et de proximité 
des services. 
 
Cet espace est le support naturel d’extension de la zone d’activité gérée par la 
Communauté de communes Terre de Camargue. Il en est par ailleurs le seul au 
regard de la topographie des lieux. A ce titre, et dans le cadre de sa compétence en 
matière de développement économique, c’est sur cet espace que la Communauté de 
communes peut envisager de développer la Zone d’Activités d’ores et déjà située sur 
le lieu-dit de « La Malamousque ». Il est important de préserver une capacité de 
croissance à cette zone au regard des évolutions de population constatées et des 
besoins nouveaux qui seront liés au développement démographique de ce secteur 
géographique spécifiquement attrayant. 
 
Par ailleurs, et pour les raisons sus évoquées qui combinent la croissance 
démographique constatée sur le territoire et les difficultés rencontrées par les 
communes pour se développer hors de leurs limites actuelles, il sera dans le futur 
obligatoirement envisagé de déplacer les installations sportives communautaires 
situés actuellement sur la parcelle AO260 en zone Uc à proximité du centre-ville 
(stade du Bourgidou). Cette parcelle, propriété communale, deviendra très 
certainement le support d’un développement immobilier au regard de sa localisation. 
Dans ce contexte il est nécessaire de permettre aux installations sportives 
concernées de pouvoir se réinstaller sur de nouveaux espaces afin de maintenir 
l’offre aux très nombreux utilisateurs (écoles, collège, associations locales …) et donc 
d’anticiper ce mouvement. Le secteur « La Malamousque » offre à ce titre des 
conditions d’accueil satisfaisante, tant en ce qui concerne l’offre foncière que la 
proximité des centres d’habitations ou la desserte proposée. Il est donc opportun de 
permettre sur ce secteur l’installation d’un complexe sportif de qualité qui viendra, le 
moment venu, remplacer l’offre existante et permettre en outre à la commune de se 
reconstruire sur elle-même. 
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Suite de la délibération n°2013-06-88 

 
 
 
 
Enfin, la Communauté de Communes Terre de Camargue gère également sur le 
territoire communautaire l’ensemble des déchèteries au titre de sa compétence en 
matière de protection et mise en valeur de l’environnement. La déchèterie d’Aigues-
Mortes, sise route du Bosquet, pose aujourd’hui de nombreux problèmes. Elle génère 
un trafic routier (véhicules particuliers, artisans, camions lourds (26 T)) important en 
zone urbaine. Les véhicules passent devant le groupe scolaire Charles Gros et le 
quartier résidentiel situé à proximité ainsi que devant le collège Irène Joliot-Curie. 
Cette situation est créatrice de risque pour les personnes et notamment les enfants. 
Par ailleurs, l’âge, les surfaces disponibles restreintes et la conception même de cette 
installation rendent difficile la mise en œuvre des aménagements futurs rendus 
nécessaires par l’évolution de la législation et le développement des nouvelles filières 
de traitement des déchets. Il convient donc d’anticiper aujourd’hui sa relocalisation.  
Les conditions de desserte et d’opportunité foncières orientent donc la réflexion vers 
l’installation d’une future déchèterie sur le secteur de La Malamousque. La proximité 
de la zone d’activité et les dessertes offertes y sont satisfaisantes pour y envisager 
une installation pérenne et de qualité.  
 

  

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité: 
 D’adopter la motion relative au Plan de Prévention du Risque d’Inondations (PPRI) 

d’Aigues Mortes pour les raisons ci-dessus évoquées 
 De déposer ladite motion auprès de l’enquête publique ouverte au sein de la 

commune d’Aigues Mortes 
 D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces à intervenir et prendre 

toutes les mesures nécessaires à l’exécution de cet acte. 
 

       Pour copie conforme 
       Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013   
       Le Président, 
       Léopold ROSSO 
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Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  



 
 

 

 
 
 

26, Quai des Croisades – 30220 Aigues-Mortes  

 

Séance du 17 juin 2013 

 
Date de la convocation : ................... 11/06/2013 
Date d’affichage convocation :  ........ 11/06/2013 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
M. Lionel JOURDAN, Vice-président : 
Vu l’arrêté Préfectoral n°2011-150-0005 en date du 30 mai 2011 prescrivant la révision du PPRI 
sur le territoire de la Commune de Le Grau du Roi 
Vu l’arrêté Préfectoral n°2013-107-0004 du 17 avril 2013 ordonnant l’ouverture de l’enquête 
publique sur le PPRI de la commune de Le Grau du Roi 
Vu les différentes réunions de concertation entre les services de l’Etat et la commune de Le Grau 
du Roi concernant le projet de PPRI le 27 juin 2012, le 16 octobre 2012 et le 11 décembre 2012 
Vu la délibération n°2013-05-01 du Conseil Municipal de Le Grau du Roi du 23 mai 2013 relative 
au PPRI 
Vu le PLU de Le Grau du Roi approuvé par délibération en date du 31 mai 2011 en concertation 
avec les services de l’Etat notamment sur la question du risque inondation. 

 
Expose : 
L’État met en œuvre une stratégie globale de prévention dont le PPRI constitue le principal outil 
réglementaire en contrepartie du système d’indemnisation des catastrophes naturelles. 
La finalité du PPRI est de garantir la sécurité de la population et de réduire le coût des 
inondations tout en permettant le développement des communes. 
Pour répondre à ces objectifs, les PPRI prévoient : 

- d’interdire les nouvelles constructions dans les zones les plus dangereuses ; 
- de prescrire des conditions spécifiques aux nouvelles constructions projetées en zones 

urbanisées moins exposées ; 
- de préserver des zones inondables non encore urbanisées dédiées à l’écoulement et au 

stockage des eaux ; 
- d’imposer des mesures sur le bâti existant, subventionnées par l’État. 

 
Le PPRI de la commune de Le Grau du Roi est en cours d’élaboration.  
Une enquête publique a été ouverte sur la commune du 10 juin au 11 juillet 2013.  
 
La Communauté de Communes Terre de Camargue, concernée par les orientations de ce PPRI, 
envisage de déposer une motion auprès de l’enquête publique ouverte au sein de la commune.  
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Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 

37 21 10 
VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

31 0 0 

L’an deux mille treize et le dix sept juin à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
 
Présents : Mmes et M :  Enry BERNARD-BERTRAND - Cédric BONATO - Annie 
BRACHET - Julien CANCE - Diane COULOMB - Jean-Paul CUBILIER - André 
DELLA-SANTINA - Dominique DIAS -  Alain FONTANES - Noël GENIALE - Jean-
Louis GROS - Lionel JOURDAN - Fabrice LABARUSSIAS -  Etienne MOURRUT -  
Christelle PAGES - Philippe PARASMO - Richard PAULET - Laurent PELISSIER - 
Magali POITEVIN-OUILLON -  Léopold ROSSO - Rodolphe TEYSSIER 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme Carine BORD pour M. Richard PAULET - 
Mme Incarnation CHALLEGARD pour Mme Diane COULOMB - Mme Florence 
COMBE pour M. Jean-Louis GROS - M. Santiago CONDE pour M. Jean-Paul 
CUBILIER - Mme Christine GROS pour M. Noël GENIALE -  M. André MORRA 
pour M. Cédric BONATO - Mme Laure PELATAN pour M. Enry BERNARD-
BERTRAND - Mme Marie ROCA pour M. Fabrice LABARUSSIAS - M. Jacques 
ROSIER-DUFOND pour M. Julien CANCE - M. Jean SPALMA pour Mme Annie 
BRACHET 
 
Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme  Khadija PINCHON - Mme Maryline 
POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°2013-06-89 
 

Motion relative au Plan de 
Prévention des Risques 

d’Inondation (PPRI)  
de Le Grau du Roi 

 



Suite de la délibération n°2013-06-89 
 
Motifs invoqués en faveur d’une adaptation du projet de règlement : 
 

 Fédération de l’Hôtellerie de Plein-Air  
La commune de Le Grau du Roi comme la Communauté de Communes Terre de 
Camargue ont été saisies par la Fédération de l’Hôtellerie de Plein-Air qui a déjà évoqué 
avec les services de la DDTM (Direction Départementale des Territoires et de la Mer) la 
possibilité pour les campings d’étendre la surface de leur activité sans pour autant 
augmenter le nombre d’emplacements. Cette proposition vise à répondre aux nouvelles 
attentes de la clientèle mais sert également l’amélioration des objectifs en matière de 
sécurité. La Communauté de commune Terre de Camargue soutient cette démarche 
notamment pour ce qui concerne le développement économique de son territoire. 

 

  STEP (Station d’Epuration des Eaux Usées) et Usine de Potabilisation 
La STEP est classée dans le projet de règlement du PPRI en aléa fort en zone non 
urbanisée F-NU. 
Le projet de règlement  autorise les travaux de mise aux normes de la STEP mais limite 
son extension à 20%. 
Toutefois lors de la réunion de concertation sur le projet de PPRI de Le Grau du Roi le 11 
décembre 2012 (pièce jointe à la présente) en présence de membres de la commune, du 
SYMADREM, du SCOT Sud Gard et de la DDTM 30 il a été précisé le point suivant : 
« La commune vérifiera avec les services compétents de la Communauté de Communes 
si la règle limitant les extensions de STEP à 20% en zone F-NU est cohérente avec les 
besoins futurs. Si tel n’est pas le cas le règlement pourra être adapté ». 
Il semblerait pertinent de revoir le pourcentage limitant l’extension de la STEP au vu des 
éléments suivants : 
- raccordement au cours de l’année 2014 de la commune de Saint Laurent d’Aigouze à la 
STEP de Le Grau du Roi ; 
- augmentation constante de la population tant touristique que résidente sur le territoire 
communautaire ;  
- libération future de terrains constructibles par le déplacement des équipements sportifs 
de la commune situés à proximité du centre-ville, ce qui génèrera une augmentation des 
besoins de traitement. 
- devenir de la zone classée AU3 située en face des équipements sportifs (piscine 
intercommunale, terrains de tennis, terrains de football, terrain multi sport) d’une 
superficie de l’ordre de 7 hectares dont la mise en urbanisation générera elle aussi une 
augmentation sensible des besoins de traitement de la STEP. 
- projet communal « Les Orchidées » avec la réalisation de 120 logements sur la zone du 
Bois du Boucanet. Cette population résidente viendra également solliciter la STEP. 
Au regard de ces éléments, il convient de redimensionner la capacité de développement 
de la capacité de traitement de la STEP au-delà des 20% proposés dans le projet de 
règlement initial.  
Afin de faire coïncider « production » et « traitement », il serait donc opportun de 
coordonner la capacité d’extension de traitement de la STEP avec celle de l’usine de 
potabilisation BRL (usine qui représente 50% de la production d’eau potable consommée 
sur le territoire intercommunal, située sur la parcelle DX64 à Le Grau du Roi) sur un seuil  
de 50%. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité:  
 D’adopter la motion relative au Plan de Prévention du Risque d’Inondations (PPRI) de Le 

Grau du Roi pour les raisons ci-dessus évoquées 
 De déposer ladite motion auprès de l’enquête publique ouverte au sein de la commune 

de Le Grau du Roi 
 D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces à intervenir et prendre toutes 

les mesures nécessaires à l’exécution de cet acte. 

 
       Pour copie conforme 
       Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013   
       Le Président, 
       Léopold ROSSO 
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Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  



 
 
 

 

 
26, Quai des Croisades – 30220 Aigues-Mortes  

 

Séance du 17 juin 2013 

 
Date de la convocation : ................... 11/06/2013 
Date d’affichage convocation :  ........ 11/06/2013 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Monsieur BONATO, Vice-président, évoque les statuts de la Communauté de Communes Terre 

de Camargue et notamment la compétence « En matière de développement économique - 

Aménagement, gestion et entretien de zone d’activités industriels, commerciales, tertiaires, 

artisanales, portuaires ou aéroportuaires ». 

 

La Communauté de Communes Terre de Camargue, après avoir rencontré les professionnels 

de la zone d’activités, va engager un programme de travaux pour améliorer la sécurité et 

l’attractivité de cet outil de développement économique.  

 

Un de ces aménagements, la mise en place des ralentisseurs, peut-être éligible à des 

subventions du Conseil Général dans la mesure où ils amènent une plus-value en matière de 

sécurité des usagers (automobilistes et piétons).  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité:  

 D’autoriser Monsieur le Président à demander des subventions auprès du Conseil 

Général du Gard pour la mise en place de trois plateaux ralentisseurs sur la zone 

d’activité Terre de Camargue. Le montant prévu de l’opération est de 20 000 € HT soit 

24 000 € TTC 

 D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces à intervenir et prendre 
toutes les mesures nécessaires à l’exécution de cet acte. 
 
 

       Pour copie conforme 
       Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013   
       Le Président, 
       Léopold ROSSO 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  

Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 

37 21 10 
VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

31 0 0 

L’an deux mille treize et le dix sept juin à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
 
Présents : Mmes et M :  Enry BERNARD-BERTRAND - Cédric BONATO - Annie 
BRACHET - Julien CANCE - Diane COULOMB - Jean-Paul CUBILIER - André 
DELLA-SANTINA - Dominique DIAS -  Alain FONTANES - Noël GENIALE - Jean-
Louis GROS - Lionel JOURDAN - Fabrice LABARUSSIAS -  Etienne MOURRUT -  
Christelle PAGES - Philippe PARASMO - Richard PAULET - Laurent PELISSIER - 
Magali POITEVIN-OUILLON -  Léopold ROSSO - Rodolphe TEYSSIER 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme Carine BORD pour M. Richard PAULET - 
Mme Incarnation CHALLEGARD pour Mme Diane COULOMB - Mme Florence 
COMBE pour M. Jean-Louis GROS - M. Santiago CONDE pour M. Jean-Paul 
CUBILIER - Mme Christine GROS pour M. Noël GENIALE -  M. André MORRA 
pour M. Cédric BONATO - Mme Laure PELATAN pour M. Enry BERNARD-
BERTRAND - Mme Marie ROCA pour M. Fabrice LABARUSSIAS - M. Jacques 
ROSIER-DUFOND pour M. Julien CANCE - M. Jean SPALMA pour Mme Annie 
BRACHET 
 
Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme  Khadija PINCHON - Mme Maryline 
POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°2013-06-90 
 

Mise en place de ralentisseurs 
sur la zone d’activités Terre de 

Camargue  
 Demande de subventions 

 



 
 

 

 
 

26, Quai des Croisades – 30220 Aigues-Mortes  

 

Séance du 17 juin 2013 

 
Date de la convocation : ................... 11/06/2013 
Date d’affichage convocation :  ........ 11/06/2013 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
Mme BRACHET, Vice-présidente, évoque : 

 L’article L 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 

 L’article D.2224-1 à D2224-5 du CGCT qui précise le contenu et les modalités de 
présentation du rapport. 

 Les annexes V et VI des articles D.2224-1 à D.2224-3 du CGCT qui introduit les 
indicateurs de performance des services 

 
et présente les éléments détaillés du rapport annuel 2012 sur la qualité du service public 
d’élimination des déchets ménagers et assimilés de la Communauté de Communes Terre de 
Camargue. 
  
Entendu le présent rapport exposé, après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité, émet un avis favorable sur le rapport annuel 2012 sur le prix et la qualité du 
service public d’élimination des déchets ménagers et assimilés de la Communauté de 
Communes Terre de Camargue, annexé à la présente. 

 
 

       Pour copie conforme 
       Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013   
       Le Président, 
       Léopold ROSSO 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  

 

 

Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 

37 21 10 
VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

31 0 0 

L’an deux mille treize et le dix sept juin à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
 
Présents : Mmes et M :  Enry BERNARD-BERTRAND - Cédric BONATO - Annie 
BRACHET - Julien CANCE - Diane COULOMB - Jean-Paul CUBILIER - André 
DELLA-SANTINA - Dominique DIAS -  Alain FONTANES - Noël GENIALE - Jean-
Louis GROS - Lionel JOURDAN - Fabrice LABARUSSIAS -  Etienne MOURRUT -  
Christelle PAGES - Philippe PARASMO - Richard PAULET - Laurent PELISSIER - 
Magali POITEVIN-OUILLON -  Léopold ROSSO - Rodolphe TEYSSIER 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme Carine BORD pour M. Richard PAULET - 
Mme Incarnation CHALLEGARD pour Mme Diane COULOMB - Mme Florence 
COMBE pour M. Jean-Louis GROS - M. Santiago CONDE pour M. Jean-Paul 
CUBILIER - Mme Christine GROS pour M. Noël GENIALE -  M. André MORRA 
pour M. Cédric BONATO - Mme Laure PELATAN pour M. Enry BERNARD-
BERTRAND - Mme Marie ROCA pour M. Fabrice LABARUSSIAS - M. Jacques 
ROSIER-DUFOND pour M. Julien CANCE - M. Jean SPALMA pour Mme Annie 
BRACHET 
 
Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme  Khadija PINCHON - Mme Maryline 
POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°2013-06-91 
 

Rapport annuel 2012 sur la 
qualité du service public 
d’élimination des déchets 

ménagers et assimilés 
 



 
 

 

 
 
 

26, Quai des Croisades – 30220 Aigues-Mortes  

 

Séance du 17 juin 2013 

 
Date de la convocation : ................... 11/06/2013 
Date d’affichage convocation :  ........ 11/06/2013 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
Mme BRACHET, Vice-présidente, évoque les articles L511-1 et suivants du code de 
l’environnement  relatifs à la réglementation relative aux Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE) et la délibération n°11 du Conseil Communautaire du 
14 janvier 2004 relative au règlement intérieur des trois déchetteries communautaires. 
 
Les déchèteries et Points Propres communautaires sont des espaces aménagés, clos et 
gardiennés où les particuliers et les professionnels, sous conditions, peuvent déposer 
certains déchets non collectés lors de la collecte traditionnelle des ordures ménagères pour 
des raisons de poids, volume, nature et/ou de production épisodique.  
 
Ces lieux d’apport et de transit ne sont en aucun cas des lieux de traitement des déchets, ils 
sont des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) au sens des 
articles L.511-1 et suivants du code de l’environnement. A ce titre, ils relèvent de la rubrique 
2710 de la nomenclature des ICPE. 
Compte tenu des risques potentiels existants sur ce type d’installation et afin de garantir leur 
fonctionnement optimal, tant pour les usagers particuliers que professionnels, il convient de 
définir l’ensemble des règles applicables à l’exploitation et à l’utilisation des déchèteries et 
Points Propres. Celles-ci sont rassemblées au sein du Règlement Intérieur des déchèteries 
de Points Propres qui abroge et remplace le précédent règlement pris par délibération du 
Conseil Communautaire du 14/01/2004.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité:  

 D’abroger la délibération n°11 du Conseil Communautaire du 14 janvier 2004 relative 
au règlement intérieur des trois déchetteries 

 D’adopter le nouveau règlement intérieur des déchetteries et points propres 
communautaires pour les raisons ci-dessus évoquées et dont un exemplaire est joint 
à la présente 

 D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces à intervenir et prendre 
toutes les mesures nécessaires à l’exécution de cet acte. 

 
       Pour copie conforme 
       Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013   
       Le Président, 
       Léopold ROSSO 

 
 
 
 

Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  

 

Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 

37 21 10 
VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

31 0 0 

L’an deux mille treize et le dix sept juin à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
 
Présents : Mmes et M :  Enry BERNARD-BERTRAND - Cédric BONATO - Annie 
BRACHET - Julien CANCE - Diane COULOMB - Jean-Paul CUBILIER - André 
DELLA-SANTINA - Dominique DIAS -  Alain FONTANES - Noël GENIALE - Jean-
Louis GROS - Lionel JOURDAN - Fabrice LABARUSSIAS -  Etienne MOURRUT -  
Christelle PAGES - Philippe PARASMO - Richard PAULET - Laurent PELISSIER - 
Magali POITEVIN-OUILLON -  Léopold ROSSO - Rodolphe TEYSSIER 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme Carine BORD pour M. Richard PAULET - 
Mme Incarnation CHALLEGARD pour Mme Diane COULOMB - Mme Florence 
COMBE pour M. Jean-Louis GROS - M. Santiago CONDE pour M. Jean-Paul 
CUBILIER - Mme Christine GROS pour M. Noël GENIALE -  M. André MORRA 
pour M. Cédric BONATO - Mme Laure PELATAN pour M. Enry BERNARD-
BERTRAND - Mme Marie ROCA pour M. Fabrice LABARUSSIAS - M. Jacques 
ROSIER-DUFOND pour M. Julien CANCE - M. Jean SPALMA pour Mme Annie 
BRACHET 
 
Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme  Khadija PINCHON - Mme Maryline 
POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°2013-06-92 
 

Modification du règlement 
intérieur des déchèteries et 

points propres communautaires 
 



 
 

 
 
 
 

26, Quai des Croisades – 30220 Aigues-Mortes  

 

Séance du 17 juin 2013 

 
Date de la convocation : ................... 11/06/2013 
Date d’affichage convocation :  ........ 11/06/2013 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
Monsieur CUBILIER, Vice-Président, présente les éléments détaillés du rapport annuel 2012 
sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement de la Communauté de 
Communes Terre de Camargue. 
 
Entendu le présent exposé, après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité, émet un avis favorable sur le rapport annuel 2012 sur le prix et la qualité du 
service public de l’assainissement de la Communauté de Communes Terre de Camargue, 
annexé à la présente.  

  
 
 
 

       Pour copie conforme 
       Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013   
       Le Président, 
       Léopold ROSSO 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  

 
 

Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 

37 21 10 
VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

31 0 0 

L’an deux mille treize et le dix sept juin à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
 
Présents : Mmes et M :  Enry BERNARD-BERTRAND - Cédric BONATO - Annie 
BRACHET - Julien CANCE - Diane COULOMB - Jean-Paul CUBILIER - André 
DELLA-SANTINA - Dominique DIAS -  Alain FONTANES - Noël GENIALE - Jean-
Louis GROS - Lionel JOURDAN - Fabrice LABARUSSIAS -  Etienne MOURRUT -  
Christelle PAGES - Philippe PARASMO - Richard PAULET - Laurent PELISSIER - 
Magali POITEVIN-OUILLON -  Léopold ROSSO - Rodolphe TEYSSIER 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme Carine BORD pour M. Richard PAULET - 
Mme Incarnation CHALLEGARD pour Mme Diane COULOMB - Mme Florence 
COMBE pour M. Jean-Louis GROS - M. Santiago CONDE pour M. Jean-Paul 
CUBILIER - Mme Christine GROS pour M. Noël GENIALE -  M. André MORRA 
pour M. Cédric BONATO - Mme Laure PELATAN pour M. Enry BERNARD-
BERTRAND - Mme Marie ROCA pour M. Fabrice LABARUSSIAS - M. Jacques 
ROSIER-DUFOND pour M. Julien CANCE - M. Jean SPALMA pour Mme Annie 
BRACHET 
 
Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme  Khadija PINCHON - Mme Maryline 
POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°2013-06-93 
 

Rapport annuel 2012 sur le 
prix et la qualité du service 
public de l’assainissement 

 



 
 

 
 
 
 

26, Quai des Croisades – 30220 Aigues-Mortes  

 

Séance du 17 juin 2013 

 
Date de la convocation : ................... 11/06/2013 
Date d’affichage convocation :  ........ 11/06/2013 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
Monsieur CUBILIER, Vice-Président, présente les éléments détaillés du rapport annuel 2012 
sur le prix et la qualité du service public l’eau potable de la Communauté de Communes 
Terre de Camargue. 
 
Entendu le présent exposé, après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité, émet un avis favorable sur le rapport annuel 2012 sur le prix et la qualité du 
service public de l’eau potable de la Communauté de Communes Terre de Camargue, 
annexé à la présente.  
    
 
     
 
       Pour copie conforme 
       Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013   
       Le Président, 
       Léopold ROSSO 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  

 
 

Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 

37 21 10 
VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

31 0 0 

L’an deux mille treize et le dix sept juin à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
 
Présents : Mmes et M :  Enry BERNARD-BERTRAND - Cédric BONATO - Annie 
BRACHET - Julien CANCE - Diane COULOMB - Jean-Paul CUBILIER - André 
DELLA-SANTINA - Dominique DIAS -  Alain FONTANES - Noël GENIALE - Jean-
Louis GROS - Lionel JOURDAN - Fabrice LABARUSSIAS -  Etienne MOURRUT -  
Christelle PAGES - Philippe PARASMO - Richard PAULET - Laurent PELISSIER - 
Magali POITEVIN-OUILLON -  Léopold ROSSO - Rodolphe TEYSSIER 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme Carine BORD pour M. Richard PAULET - 
Mme Incarnation CHALLEGARD pour Mme Diane COULOMB - Mme Florence 
COMBE pour M. Jean-Louis GROS - M. Santiago CONDE pour M. Jean-Paul 
CUBILIER - Mme Christine GROS pour M. Noël GENIALE -  M. André MORRA 
pour M. Cédric BONATO - Mme Laure PELATAN pour M. Enry BERNARD-
BERTRAND - Mme Marie ROCA pour M. Fabrice LABARUSSIAS - M. Jacques 
ROSIER-DUFOND pour M. Julien CANCE - M. Jean SPALMA pour Mme Annie 
BRACHET 
 
Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme  Khadija PINCHON - Mme Maryline 
POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°2013-06-94 
 

Rapport annuel 2012 sur le 
prix et la qualité du service 

public de l’eau potable 
 



 
 

 
 
 

26, Quai des Croisades – 30220 Aigues-Mortes  

 

Séance du 17 juin 2013 

 
Date de la convocation : ................... 11/06/2013 
Date d’affichage convocation :  ........ 11/06/2013 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
Monsieur CUBILIER, Vice-Président, présente les éléments détaillés du rapport annuel 2012 
sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement non collectif de la Communauté 
de Communes Terre de Camargue. 
 
Entendu le présent exposé, après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à 
l’unanimité, émet un avis favorable sur le rapport annuel 2012 sur le prix et la qualité du 
service public de l’assainissement non collectif de la Communauté de Communes Terre de 
Camargue, annexé à la présente.  

 
 
 

       Pour copie conforme 
       Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013   
       Le Président, 
       Léopold ROSSO 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  

Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 

37 21 10 
VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

31 0 0 

L’an deux mille treize et le dix sept juin à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
 
Présents : Mmes et M :  Enry BERNARD-BERTRAND - Cédric BONATO - Annie 
BRACHET - Julien CANCE - Diane COULOMB - Jean-Paul CUBILIER - André 
DELLA-SANTINA - Dominique DIAS -  Alain FONTANES - Noël GENIALE - Jean-
Louis GROS - Lionel JOURDAN - Fabrice LABARUSSIAS -  Etienne MOURRUT -  
Christelle PAGES - Philippe PARASMO - Richard PAULET - Laurent PELISSIER - 
Magali POITEVIN-OUILLON -  Léopold ROSSO - Rodolphe TEYSSIER 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme Carine BORD pour M. Richard PAULET - 
Mme Incarnation CHALLEGARD pour Mme Diane COULOMB - Mme Florence 
COMBE pour M. Jean-Louis GROS - M. Santiago CONDE pour M. Jean-Paul 
CUBILIER - Mme Christine GROS pour M. Noël GENIALE -  M. André MORRA 
pour M. Cédric BONATO - Mme Laure PELATAN pour M. Enry BERNARD-
BERTRAND - Mme Marie ROCA pour M. Fabrice LABARUSSIAS - M. Jacques 
ROSIER-DUFOND pour M. Julien CANCE - M. Jean SPALMA pour Mme Annie 
BRACHET 
 
Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme  Khadija PINCHON - Mme Maryline 
POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°2013-06-95 
 

Rapport annuel 2012 sur le 
prix et la qualité du service 

public de l’assainissement non 
collectif 

 



 
 

 
 
 

26, Quai des Croisades – 30220 Aigues-Mortes  

 

Séance du 17 juin 2013 

 
Date de la convocation : ................... 11/06/2013 
Date d’affichage convocation :  ........ 11/06/2013 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
Monsieur CUBILIER, Vice-président, évoque les statuts de la Communauté de Communes 
Terre de Camargue et notamment la compétence « Etudes, construction et exploitation du 
réseau d’assainissement des communes membres ». 
 
L’étang de Salonique, sis dans la partie urbanisée de la commune du Grau du Roi, a fait 
l’objet d’une demande de fermeture administrative formulée par l’Agence Régionale de 
Santé (ARS) pour l’année 2013 suite à des résultats de qualité des eaux de baignade non 
satisfaisants en 2012. 
 
La baignade sur l’étang de Salonique est interdite par arrêté municipal du 02 août 2012. 
L’ARS a demandé à la commune d’entreprendre un suivi avant, pendant et après la saison 
estivale 2013, afin de suivre les paramètres de qualité des eaux de baignade et d’identifier 
les sources potentielles de pollution. 
 
Le bureau d’études Egis Eau sis à MONTPELLIER – 34965 - a été retenu par la commune 
de Le Grau du Roi pour élaborer ce suivi durant la saison estivale 2013. Le montant de 
l’étude s’élève à 14 980,00 € H.T. soit 17 916,08 € TTC. : 
 
Dans ce contexte, s’agissant d’une pollution fécale (Escherichia Coli) très potentiellement 
susceptible d’impliquer les réseaux humides dont la Communauté de commune Terre de 
Camargue a la charge, il est proposé au Conseil Communautaire d’accepter de prendre en 
charge 1/3 du montant de l’étude soit la somme forfaitaire de 5000,00 €.  
 
La  convention définit les modalités administratives et financières de cette participation. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité:  

 D’adopter la convention à conclure avec la Commune de Le Grau du Roi pour 
participer financièrement à hauteur d’une somme forfaitaire de 5 000 € au suivi des 
eaux de baignade de l’étang de Salonique comme indiqué ci-dessus, 

 De prévoir les crédits nécessaires, 
 D’autoriser Monsieur le Président à signer ladite convention ainsi que toutes les 

pièces à intervenir pour l’exécution de cet acte. 
 
        

Pour copie conforme       Le Président, 
Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013      Léopold ROSSO 
         

 
 

Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  

Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 

37 21 10 
VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

31 0 0 

L’an deux mille treize et le dix sept juin à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
 
Présents : Mmes et M :  Enry BERNARD-BERTRAND - Cédric BONATO - Annie 
BRACHET - Julien CANCE - Diane COULOMB - Jean-Paul CUBILIER - André 
DELLA-SANTINA - Dominique DIAS -  Alain FONTANES - Noël GENIALE - Jean-
Louis GROS - Lionel JOURDAN - Fabrice LABARUSSIAS -  Etienne MOURRUT -  
Christelle PAGES - Philippe PARASMO - Richard PAULET - Laurent PELISSIER - 
Magali POITEVIN-OUILLON -  Léopold ROSSO - Rodolphe TEYSSIER 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme Carine BORD pour M. Richard PAULET - 
Mme Incarnation CHALLEGARD pour Mme Diane COULOMB - Mme Florence 
COMBE pour M. Jean-Louis GROS - M. Santiago CONDE pour M. Jean-Paul 
CUBILIER - Mme Christine GROS pour M. Noël GENIALE -  M. André MORRA 
pour M. Cédric BONATO - Mme Laure PELATAN pour M. Enry BERNARD-
BERTRAND - Mme Marie ROCA pour M. Fabrice LABARUSSIAS - M. Jacques 
ROSIER-DUFOND pour M. Julien CANCE - M. Jean SPALMA pour Mme Annie 
BRACHET 
 
Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme  Khadija PINCHON - Mme Maryline 
POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

N°2013-06-96 
 
Convention avec la Commune de Le 
Grau du Roi pour le suivi des eaux 

de baignade de l’étang de Salonique  
 



 
 

 
 
 

26, Quai des Croisades – 30220 Aigues-Mortes  

 

Séance du 17 juin 2013 

 
Date de la convocation : ................... 11/06/2013 
Date d’affichage convocation :  ........ 11/06/2013 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
Monsieur CUBILIER, Vice-président, évoque les statuts de la Communauté de Communes 
Terre de Camargue et notamment la compétence « Etudes, construction et exploitation du 
réseau d’assainissement des communes membres ». 
 
Il propose d'adhérer à la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies 
(FNCCR) dans le domaine de l'eau et/ou de l'assainissement qui réunit les collectivités 
locales organisatrices des services publics de l’énergie (électricité et gaz), de l'eau (eau 
potable et assainissement), de l’environnement (gestion et tri des déchets).  
 
Créée en 1934, elle œuvre pour une amélioration continue du rapport qualité/prix des 
services publics locaux, qu'ils soient gérés directement (régie) ou délégués (concession, 
affermage).  
 
Elle aide les élus locaux, à maîtriser le mieux possible ces services publics dans un but de 
cohésion sociale, d'aménagement du territoire et de développement économique.  
 
Au vu des contraintes techniques et économiques croissantes entourant la gestion des 
services publics en réseaux, la FNCCR agit en faveur du développement de la coopération 
intercommunale pour les services publics locaux. 
 
Cette adhésion permettra d'obtenir un soutien technique, juridique et administratif dans la 
gestion quotidienne des services de l'Eau Potable et de l'Assainissement et dans la suite 
donnée à ces deux contrats de DSP dont les termes sont prévus en juin 2015. 
 
Le montant de cette adhésion est de 618 € pour les deux services. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité:  

 D’adhérer à la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies dans le 
domaine de l’eau et/ou de l’assainissement comme indiqué ci-dessus, 

 De prévoir les crédits nécessaires au budget 
 D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces à intervenir et prendre 

toutes les mesures nécessaires à l’exécution de cet acte. 
       
Pour copie conforme       Le Président, 
Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013      Léopold ROSSO 
         

 
 
 

Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  

Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 

37 21 10 
VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

31 0 0 

L’an deux mille treize et le dix sept juin à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
 
Présents : Mmes et M :  Enry BERNARD-BERTRAND - Cédric BONATO - Annie 
BRACHET - Julien CANCE - Diane COULOMB - Jean-Paul CUBILIER - André 
DELLA-SANTINA - Dominique DIAS -  Alain FONTANES - Noël GENIALE - Jean-
Louis GROS - Lionel JOURDAN - Fabrice LABARUSSIAS -  Etienne MOURRUT -  
Christelle PAGES - Philippe PARASMO - Richard PAULET - Laurent PELISSIER - 
Magali POITEVIN-OUILLON -  Léopold ROSSO - Rodolphe TEYSSIER 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme Carine BORD pour M. Richard PAULET - 
Mme Incarnation CHALLEGARD pour Mme Diane COULOMB - Mme Florence 
COMBE pour M. Jean-Louis GROS - M. Santiago CONDE pour M. Jean-Paul 
CUBILIER - Mme Christine GROS pour M. Noël GENIALE -  M. André MORRA 
pour M. Cédric BONATO - Mme Laure PELATAN pour M. Enry BERNARD-
BERTRAND - Mme Marie ROCA pour M. Fabrice LABARUSSIAS - M. Jacques 
ROSIER-DUFOND pour M. Julien CANCE - M. Jean SPALMA pour Mme Annie 
BRACHET 
 
Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme  Khadija PINCHON - Mme Maryline 
POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 
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26, Quai des Croisades – 30220 Aigues-Mortes  

 

Séance du 17 juin 2013 

 
Date de la convocation : ................... 11/06/2013 
Date d’affichage convocation :  ........ 11/06/2013 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
Monsieur Léopold ROSSO, Président, rappelle la compétence de la Communauté de 
Communes Terre de Camargue en matière de gestion des bibliothèques et de la 
médiathèque. 
 
Il propose au conseil communautaire d’adopter la convention avec la Compagnie l’Amara 
des Bois pour la mise en place d’ateliers théâtre, à l’Ecole élémentaire Chloé Dusfourd de 
Saint Laurent d’Aigouze sur une période allant de janvier à avril 2013 avec représentation 
finale du spectacle préparé durant cette période le 13 avril 2013,  pour un coût total de 
3000 €. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité:  

 D’adopter la convention pour la mise en place d’ateliers pédagogiques avec la 
Compagnie l’Amara des Bois comme indiqué ci-dessus, 

 D’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces à intervenir et prendre 
toutes les mesures nécessaires à l’exécution de cet acte. 

 
 

       Pour copie conforme 
       Fait à Aigues-Mortes, le 18 juin 2013   
       Le Président, 
       Léopold ROSSO 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président : 
- Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- Informe qu’en vertu du décret n° 83-1025 du 28.11.1983, concernant les relations entre l’administration et les usagers – (J.O. du 03.12.1983) modifiant le décret n° 65-25 relatif aux délais de recours 
contentieux en matière administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente 
notification. Acte affiché le  

 

Nombre de Membres  

en exercice présents pouvoirs 

37 21 10 
VOTE 

POUR CONTRE ABSTENTION 

31 0 0 

L’an deux mille treize et le dix sept juin à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, en salle 
de délibérations, sous la présidence de Monsieur Léopold ROSSO, Président. 
 
Présents : Mmes et M :  Enry BERNARD-BERTRAND - Cédric BONATO - Annie 
BRACHET - Julien CANCE - Diane COULOMB - Jean-Paul CUBILIER - André 
DELLA-SANTINA - Dominique DIAS -  Alain FONTANES - Noël GENIALE - Jean-
Louis GROS - Lionel JOURDAN - Fabrice LABARUSSIAS -  Etienne MOURRUT -  
Christelle PAGES - Philippe PARASMO - Richard PAULET - Laurent PELISSIER - 
Magali POITEVIN-OUILLON -  Léopold ROSSO - Rodolphe TEYSSIER 
 
Absents ayant donné pouvoir : Mme Carine BORD pour M. Richard PAULET - 
Mme Incarnation CHALLEGARD pour Mme Diane COULOMB - Mme Florence 
COMBE pour M. Jean-Louis GROS - M. Santiago CONDE pour M. Jean-Paul 
CUBILIER - Mme Christine GROS pour M. Noël GENIALE -  M. André MORRA 
pour M. Cédric BONATO - Mme Laure PELATAN pour M. Enry BERNARD-
BERTRAND - Mme Marie ROCA pour M. Fabrice LABARUSSIAS - M. Jacques 
ROSIER-DUFOND pour M. Julien CANCE - M. Jean SPALMA pour Mme Annie 
BRACHET 
 
Absents excusés : M. Bruno  ALBET - M. Yves FONTANET -  Mme Martine 
LAMBERTIN - Mme Patricia LARMET - Mme  Khadija PINCHON - Mme Maryline 
POUGENC  
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe TEYSSIER 
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DES DELIBERATIONS  
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